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ARTICLE 9

À la dernière phrase de l’alinéa 33, substituer aux mots :

« peut prévoir une »,

les mots :

« indique quelle peut être la ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La convention-cadre signée entre l’Etat et les partenaires sociaux du fonds FPSPP, qui
décline l’accord sur l’affectation des ressources du fonds, indique quelle peut être la participation de
l’Etat  au financement  des actions de formation professionnelle  en faveur  des publics visés par
l’article.


